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Regeste

droit des sociétés; retrati du recours, | Droit des sociétés

Erwagungen

E.1
Il est pris acte du retrait du recours.

E.2
Lacause 4A_225/2022 est rayée du role.

E.3

Un émolument judiciaire de 300 fr. est mis ala charge de larecourante.

E. 4
Il n'est pas alloué de dépens.

E.5

La présente ordonnance est communiquée aux parties et ala Cour de justice du canton de
Genéve, Chambre civile. Lausanne, le 10 ao(t 2022 Au nom de la lre Cour de droit civil du
Tribunal fédéral suisse La Présidente : Hohl Le Greffier : Widmer
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